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Comment auto déclarer les crédits de formation continue 

 

➢ Visitez www.MortgageProsCan.ca 

 
  

➢ Cliquez sur MON COMPTE en haut, à 

droite de votre écran 

➢ Cliquez sur CONNEXION 

 
  

➢ Saisissez votre courriel de connexion et 

mot de passe 

➢ Cliquez sur connexion pour continuer 

o Si vous avez oublié vos identifiants, 

veuillez cliquer sur  Mot de passe 

oublier? 

o Si vous n’avez pas de profile, cliquez 

sur Crée un compte 

 

➢ Cliquez sur MON COMPTE encore, en 

haut à droite de votre écran 

➢ Cliquez sur MES ACTIVITÉS 

 

http://www.mortgageproscan.ca/
https://mortgageproscan.ca/fr/s'identifier/ForgotPassword/
https://mortgageproscan.ca/fr/s'identifier/ForgotPassword/
https://mortgageproscan.ca/fr/nouveau-compte


 
 

 

 

© Professionnels Hypothécaires du Canada 2021 

2 

 

➢ Cliquez sur Auto déclaration 

 

NOTE: Les programmes en cours ainsi que les 

évènements à venir seront affichés dans la 

section « Cours et évènements actifs ». Les 

cours et les évènements terminés seront 

affichés dans la section « Antécédents de 

formation » pour les trois dernières années. 

 
  

➢ Si vous n’êtes pas certain de la catégorie, 

choisissez l’option “Professional 

Development”. 

➢ Saisissez les détails de la session.  

➢ Veuillez lire le document Règles du 

programme d'éducation permanente 

(EP) pour plus d’informations concernant 

les valeurs de crédit, les catégories et les 

sujets approuvés.  

➢ Cliquez sur Soumettre pour enregistrer 

la soumission. 

 

NOTE: Vous aurez une confirmation sur votre 

écran. Cliquez le X en haut à droite pour 

retourner à la page de votre rapport 

d’éducation.  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://mortgageproscan.ca/docs/default-source/default-document-library/règles-du-programme-d'éducation-permanente-(ep).pdf
https://mortgageproscan.ca/docs/default-source/default-document-library/règles-du-programme-d'éducation-permanente-(ep).pdf
https://mortgageproscan.ca/docs/default-source/default-document-library/règles-du-programme-d'éducation-permanente-(ep).pdf
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➢ Votre soumission apparaîtra sur la page 

de votre rapport d’éducation comme 

étant une activité auto déclarée.  

 

 

 

 

 

 
 


